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BOLIiKTIN 9 D O T I O I C M 
Il n'est plus possible d'en dou ter : 

l'attitude n ouvelle de la droite préocju pe 
M. Thiers. La séance de jeudi l'a encore 
montré. 

Dans un discours de M . . Lambert 
Sainte-Croix, l'assemblée avait applaudi 
vivement le passage où l'oiateur disait : 
« Qu'une politique conservatrice nous 
• ferait de bonnes finances. » Le trait 
avait porté. M . Thiers Ta relevé,il a dit 
lui aussi qu'il fallait faire de la politique 
conservatrice, aux applaudissements de 
la droite.il est vrai qu'il a ajouté que telle 
avait toujours été sa politique, déclara
tion qui a permis à la gaucho un peu 
étourdie du coup, d'applaudir à son 
tour. 

L'effet était produit ! Toute la séance, 
d'ailleurs, nous a fait savoir une fois de 
plus à quel point M. Thiers est passé 
maître dans la tactique parlementaire. 
Que la Droite y prenne garde ! Qu'elle ne 
se laisse pas prendre à ce jeu trop habile 

Ç»ur inspirer confiance, qu'elle suive M. 
hiers toutes les fois que ses propres 

convictions et l'intérêt du pays le lui 
commandent. Mais qu'elle le suive libre
ment sans contracter de nouveaux liens. 
La tenue de la gauche pendant ces dis
cussions est curieuse et triste.On a déjà 
remarqué que dans toutes les questions 
qui exigent une compétence spéciale, à 
de rares exceptions près, elle imite de 
Conrart le silence prudent. Cela est bien 
connu. Mais ce qui est plus scandaleux 
que sa llagrante incapacité, c'est sa ser
vilité. 

Depuis qu'elle est amie du pouvoir, 
elle entend placidement les doctrines 
les plus horribles pour des oreilles dc-
ruoera tiques. 

Ce groupe d'ordinaire si ardent à pro
lester dès qu'on touche à quelques-unes 
de ses idoles ou de ses réclames, entend 
sans sourciller M. Thiers rééditer ses 
vieilles doctrines économiques et bour
geoises. Elle abandonne à ce maître de 
sa conscience, et le service obligatoire 
et l'impôt sur le revenu et tout ce qu'il 
lui plaira de demander et de vouloir 
« Omnia servilités pro dominatione ! » 

Pour nous reposer de ce spectacle, 
disons un mot du discours très-remar
quable de M. Buffet. 

Il a très-bien signalé les illusions dont 
on berce le pays quand on lui dit vague
ment que ces nouveaux impôts sont pro
visoires. M. Buffet demande qu'en les 
affectant rigoureusement et spéciale
ment au paiement des dettes juc nous 
ont apportées nos désastres, on leur 
donne ainsi un caractère provisoire irré
cusable. 

Le reste de son discours s'esl étendu 
avec une grande justesse d'idées, une 
grande élévation de sentiment et d'ex-

Fression sur le devoir de taire appel à 
esprit de sacrifice et de dévouement en 

faveur des nouvelles taxes; en les con
sidérant comme la souscription natio
nale régularisée et universalisée, elles 
paraîtront moins lourdes au pays, et le 
caractère moral qu'elles auront ainsi 
les fera contribuer en même temps qu'à 
l'affranchissement matériel du pays, à 
sa régénération ; régénération qui ne 
peut se faire que par les idée3 de sacri
fice où l'âme du peuple comme celle 
des individus se retrempe,se renouvelle 
et s'épure. — A. R. 

_ < • • — — 

On lit dans le Journal officiel d'au
jourd'hui : 

C'est par suite d'une omission que lo dé
cret par lequel M. Teissereuc de Boit a été 
chargé de 1 intérim du ministère des travaux 
publics ne se termine pas par les mots : #eu 
remplacement de M. de Larcy,. démission-
naire. • 

l a Mi*HM«it d e M. T l i i c i * « 

Nous vous devons une yraude loyauté et 
JE JURK devant le pays que nous ne trom
perons ni un parti ni l'autre et que NOI • 
NE r-Rt'lp \RONS mienuc notation qui srrail 
UNE TRAHISON vis à vis de l'une des 
fractions do la Chambre. 

(Bordeaux, 10 mai 18"I.) 

« M. Gambetta met de l'eau fa faite «l.tn 
son vin. » ("est par ce propos que les dépu
tés montagnards ont stigmatisé le vote de 
leur col lègue sur le paragraphe qui permet 
aux soldats d'accomplir leursdevoirs religieux 
On dit même quelépithvte de» Tartufe rouge» 

' *̂ T été prononcée.L'héritier présomptif de M. 
Thiers se sépare peu à peu de ses amis ja-
cobius et athées : il y perd. Gagne-t-il par 
cette Ufî aUjL la confiance des conservateurs? 

le moffis c Pas *du monde. 

L e t t r e t le P a r i s 

(Correspondance particulière du Jovrnal 
de Roubaix.) 

Paris, 28 juin 1872, 
Jamais il ne nous avait été donné d'ap-

Erécier mieux qu'à la séanced'hier com-
ien M. Thiers s'amoindrit par l'abus 

de la parole et combien il se doute peu 
de cet amoindrissement. 

On discutait la loi qui établit un impôt 
sur les créances hypothécaires. Le chef 
du pouvoir nous avait dit d'avance, sur 
le ton le plus absolu, qu'il pensait bien 
qu'on ne la voterait pas. Après une dis
cussion très-complète, où le chef du pou
voir n'a pas daigné prendre la parole, 
l'article fondamental de la loi, l'article 
1er,a été voté par 324 voix, contre 302. 
M. Thiers a laissé passer ce vote. Il a 
même laissé voler l'article 2 ; puis, à 
cinq heures du soir, au moment où il ne 
restait plus qu'à discuter les di ^positions 
réglementaires, quand tout le monde 
comptait par minutes le moment où l'en
semble de la loi allait devenir exécu
toire, M. le président de la République 
a négligemment demandé la parole pour 
prier l'Assemblée de se déjuger, et de 
sacrifier toute lVeuvre législat .e à la
quelle on venait de conspirer u r c 
séance entière. 

Vous connaissez mieux que moi les 
traditions parlementaires.C'est toujours 
sur l'article essentiel d'une loi qu'on 
discute son principe, et les discussions 
qui suivent ne doivent porter que sur 
les détails de rédaction. Eh bien, notre 
autocrate a voulu se donner le plaisir de 
renverser l'ordre des choses, et de re
mettre le principe en question, après 
que tout le inonde s'était mis d'accord 
pour l'adopter. C'était littéralement un 
soufflet sur les deux joues du pouvoir 
législatif. 
i-OMte fois, la Chambre s*est sentie at

teinte dans.sa dignité. Il n'y a eu qu'un 
cri dans l'Assemblée, et ce cri était un 
véritable rappel aux convenancos. Le 
murmure qui agitait l'Assemblée n'était 
pas une de ce3 exclamations vives et 
franches comme en éveille tous les jours 
la chaleur d'une réplique.C'était un sou-

| lèvement sourd et prolongé, impérieux 
et contenu, chacun de nos honorables 

! semblait dire à son voisin : Décidément, 
: il tient à nous rendre ridicules aux yeux 
| du pays. 

Croyez-vous que le chef du pouvoir 
se soit aperçu du mal qu'il se faisait à 
lui-même? Point. Il s'est mis à épilo-
guer comme un avocat.Vous m'objectez, 
disait-il, que la loi est déjà votée. Mais 
elle ne Test que par onze voix de ma
jorité. Si vous voulez que j 'abandonne 
mon principe, opposez-moi une majorité 
plus iorte. 

M. Grévy est l'homme de France qui 
se montre le plus soucieux des égards 
dus au président delà République. Nul 
no sait lui parler avec plus de conve
nance et de dignité. Mais cette fois, il 
n'y a pas tenu. Prenant littéralement le 
Ion d'un maître, il a déclaré que le prin
cipe de la loi ne pouvait pasètre ramené 
dans la discussion des articles, et que 
tout ce qu'on pouvait faire par égard 
pour M. Thiers, serait de l'entendre 
quand, après avoir voté tous les articles, 
la Chambre serait appelée à émettre un 
vote sur l'ensemble de la loi. C'est au
jourd'hui qu'aura lieu cette étrange dis
cussion. Nos honorables auront pu dor
mir sur leur indignalion;leurs conversa-

• lions mutuelles auront enfoncé le dard 
l plus avant dans la plaie. Et aujourd'hui 
! faudra-t-il se déjuger à la face du pays ? 

Toutcsces conséquences sautaient aux 
: yeux du public des tribunes, en moins 

de temps qu'il ne faut pour lesexpliquer. 
M. Thiers seul n'a pas paru s'en dou
ter. Sur l'observation du président de 

• l'Assemblée,il est redescendu à sa pbec, 
' avec son petit pas d'écolier goguenard, 
' souriant toujours du même sourire dé-
' daigneux qu'il avait apporté à la tribune. 

Puis on l'a vu regagner son domicile 
'd 'un air aussi satisfait que s'il venait de 
gagner une bataille. 

\'n dernier détail aurait (.•pondant 
pu lui servir d'avcrtissemonl. En quit-

' tant le château, le chef du pouvoir a par-
: couru la galerie dos tombeaux. Pendant 
' ce long; trajet, pas une Ame vivant'.' 

n'esl vomie lui l.'-'wc escorte. Lui qui, 
d'ordinaire, sort toujours entouré d'un 
groupe de courtisans,cheminait solitaire 
au milieu des coups de chapeau silen-
cieux. Voilà 7130 hommes blcsués par 

Si M. Thiers trou-
, que* ne le disait-il 
générale ? C'est la 
us le voyons pren

ne des allures aussi 
Vsi, lors de la discus-
'cipale, il contraignit 

se déjuger, ce 
scène violente avec 

et au sujet d'un 
té voté en son ab-

c'est de sang-froid 
l'occasion du vote 
rebrousse-poil. n 

rrgle qui font plus 
"" d'épéc. 

de s'affirmer de 
ant, pour le renou-
BUX, comme prési
de la délégation de 
rès de M. Thiers. 
al Changarnier, le 
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un simple procé^ 
vait la loi mauva 
dans la discusst 
première fois qii 
dre avec l'Asscml 
dédaigneuses, 
sion de la loi rat 
de m ê m e la chs 
fut au milieu d' 
menace de démis 
article qui avaitj 
sence. Mais hiel 
qu'il a laissé pass] 
pour la reprendre 
y a dés coups d'i 
de mal que des c^ 

La majorité 
nouveau en chef 
vellenient des bt 
dents, les membnj 
la droite envoyés 
Ce'sont MM. le g^ 
duc de Larochefoucauld-Bissaccia, De-
peyre, Balbie, duq de Broglie, de Ker-
drel, St-Marc Giralrdin. 

Le JojÊimal des Bêbals s'est décidé à 
enregis^fp* la retraite de ses trois prin
cipaux rédacteurs nfM. Saint-Marc Gi-
rardin,Auguste Léq'ét Eugène Dufeuille, 
avec un regret coi i t et sec. Il ne reste 
plus dans ce journalque des rédacteurs 
qui emboitent le pa» avec les écrivains 
du Siècle, du Natiégtal, du Rappel, du 
Radical. J 

J'imagino que lé^pnomisle du Jour
nal des Débals, M. I%il Leroy-Beaulieu, 
ne tardera pas aussi ù s'en aller, car, 
dans le numéro de ce jour, il fait l'éloge 
de la Chambre inti^ptivable de 4815 et 
de 1816 qui, dans des circonstances 
analogues à celles qjie nous traversons, 
eut, dit M. Leroy-Ra&uljeu, un courage, 
un esprit d'indépenfeisce et d'initiative 
Ljue tous les partis (fraient bien d'imiter 

telle. Après avoir 
énergiques me-

idées pa r les dépu-
et de 1816, M. 

agissait dans les 
sous le sceptre 

• r n / n r i 

dans l'Assemblée 
cité les intelligent 
sures financiôres.ad 
lés royalistes de 18 
Leroy-Beaulieu ajou 

« Voilà comment 
» années 1815 et 1 
» d'un Bo 
» avec la plus conservatrice des Cham-
» bres que la France ait jamais eues 
» dans son'histoire parlementaire. *» 

Le ministre de la guerre, le maréchal 
Mac-Mahon et le général Ladmirault,afin 
de réprimer les attaques renouvelées 
contre l'armée, insistent, dit-on, pour 

3uc, conformément à la loi, les indivi-
us coupables de ces attaques soient 

renvoyés devant Jes conseils de guerre 
dans les départements en état de siège. 
M. Thiers n'a pas encore consenti. 

OE SA1NT-CHÉRON. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 28 Juin. 

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY 

La séance est ouverte à 2 heures ili mi
nutes. 

Le procès verbal est adopté après plusieurs 
demandes de rectifications sur des votes de 
la séance d'hier. 

M . l e c o m t e J a u h r r l prend la pa
role pour un rappel au règlement. Revenant 
sur 1 incideut d'hier, il déclare que le Pré
sident de la République était dans son droit 
en demandant la parole. Ce droit,M. Thiers 
le tient, dit-il, de la constitution dont l'As
semblée fait loyalement l'essai. (Rirai ironi
ques à gauche}. 

Une voix à gauche. — L'ordre du jour. 
SI . l e r o i u l r .la<i!>ci*t.—• Vous êtes 

bien pressé, M. de Choiscul. 
JM. «le C'hoSiseiil.— Mais M. le prési

dent de la République n'est pas à son banc. 
M . l e e o i n t c . l a i i i t c v t . — Voulez-vous 

prendre sa place. Ouant à moi, je ne déses
père pas de vous voir aux bancs du gouver-

'nement. 
M . l e l*i*éMÎdent rappelle l'orateur à 

l'objet de son discours. 
Al. l e e o m t c •6atil»ci*t poursuit en 

disant que tout en resla.it dans son droit, 
il se demande si M. Thiers n'a violé l'arti
cle NU du règlement. 

En ce moment, M. Thiers entre et prend 
place à son banc. M. River, l'un des secré
taires, tient le président delà République au 
courant de co qui se passe. 

M . '•"liioi*!>*. de sa place, déclare que, 
pour couper court à l'incident, il renoue; à. 
la parole. 

M . l e l* i*é*iclent demaude quel ar
ticle du règlement a été violé. 

M. l e e o m i e «laiil»ei>l: l'article x::. 
1H. l e p i « é s î i l e u t , — Mair, rot article 

est étranger an eas xpii nou* occupe.(Rires.) 
M. l e c o m t e . lanlrei-t .—Pardon,c'en 

l'article 7?.. 
M . l e pi*éwî<lent lépinJ qu'il n'y a 

pas utilité à prolonger un paveit' délol . et 
dot l'incident. 

M . l e c o m t e «le 4 ' l i o î w e i i l demande 
la parole pour un fait personnel.il s'éton
ne que le comte Jaultert ait, en attaquant 
uu ahicul, manque aux couveuauces, et dé

clare qu'il n'a pas besoin de faire partie du 
gouvernement pour le défendre et qu'il en
gage M. le comte Jaubert et ses amis à en 
faire autant. 

Reprise de la discussion d u projet relatif" 
à l'impôt sur les créances hypothécaires. 

M . B e H o l s t « l 'Azy vient rendre compte 
d u travail de la commiss ion sur lea trois pa
ragraphes addi t ionne l s à l'article 2 q u i lu i 
ont été renvoyés hier. La commission pro
pose d'Ulfliger une amende de 50 à l,000fr. 
au créancier qui aura fait payer à son débi
teur, sous une forme quelconque, l'impôt sur 
la créance hypothécaire ; elle propose en 
outre de décider que te recouvrement de cet 
impôt aura lieu comme en matière de con
tribution directe. 

M . Eil—p> I M I combat cette disposi
tion comme inutile. 

M . B e r t a i i M demande si la'commission 
croit que l'impôt sur les créances hypothé
caires portera aussi sur les prix de ventes 
d'immeubles. 

M . C h e r p i u réclame .une sanction plus 
rigoureuse. 

S i . F » y e voudrait compléter l'article de 
la commission par une disposition addition
nelle portant que la pénalité ne s'appliquera 
que dans les cas où l'intérêt de la créance 
joint au 2 0/0 d'impôt dépasserait le taux de 
5 0/0. 

M . P a u l i n G i H o n combat le vœu ex
primé par M. Faye. 

M . B e n o i s t d ' A a y , estime que la pé
nalité édictée est suffisante. 

M . V i l l a i n combat la sanction pénale 
qui* loin de protéger le débiteur, lui sera 
préjudiciable; d'ailleurs, dit-il, le seul point 
essentiel est d'assurer la perception de l'im
pôt. 

U.n scrutin s'ouvre sur le paragraphe addi
tionnel proposé par la commission. 

Ce paragraphe est adopté par 388 voix 
contre( 173. 

.L'Assemblée rejette ensuite le paragraphe 
additionnel de M. Faye. 

L'article 3 porte qu'il sera rédigé, en vue 
de la perceptiwt du nouvel impôt, uu règle
ment d'administration publique. 

Ht. S t ë h e é t combat cet acticle et dit qu'il 
rencontrera des difficultés pratiques inextri
cables. 

M . P a u l i n t à i l l o n prend.la défense de 
l'aiî'ticle 3 qui est mis aux voix et'adopté. 

M . Q a w l o n f l e présente, au nom de la 
commission, un nouvel article portant que le 
recouvrement du nouvel impôt aura lieu, 
comme en «îarterè de" Contribution mtwaST 

M . G a n i r r t développe un paragraphe 
additionnel tendant à exempter de l'impôt 
les rentes viagères garanties par des inscrip
tions hypothécaires. 

Rejet de ce paragraphe. 
M . R c n o i w t «l'Aasy. sur une question 

de M.Rivet à propos de l'amendement Adam, 
répond que la Commission l'a rejetée comme 
inutile. 

L'ensemble du projet de loi est adopté par 
427 voix contre 261. 

M . I f t e s s e i l l i g - n y annonce qu'il ap
porte des chiffres et des calculs fournis à la 
commission par le gouvernement,que l'impôt 
sur les valeurs mobilières ne donnerait pas 
le produit de i o millions qu'on avait d'abord 
espéré; en conséquence, la commission s'est 
décidée à élever de 2 0/0 à 3 0/0 le taux de 
l'impôt projeté et dépose un projet rédigé 
sur celte base. 

L'Assemblée décide que le projet viendra 
demain à l'ordre du jour. 

Dépôt par M. deB.dcastel d'un rapport de 
la commission d'initiative, concluant à la 

Srise eu considération du piojet d'impôt do 
I. Ducuing sur les domestiques, 

('es conclusions sont adoptées. 
La séance est levée à 5 heures 3o mi

nutés: 

B U L L E T I N I N D U S T R I E L 
E T COMMERCIAL 

Personne ne méconnaît aujourd'hui l'in
suffisance des procédés en usage dans le con
ditionnement des laines ; il serait donc hors 
de propos d'iusntei longuement sur tant de 
considérations devenues vulgaires, qui dé
montrent la nécessité d'un sj'stème de con
trôle mieux approprié aux besoins de nos 
industries. Tel aussi parait avoir été le sen
timent de notre Conseil municipal qui, dans 
sa séance du 17 courant, a voté un crédit 
de dix-huit mille francs pour l'achat et l'ins
tallation d'uu matériel destiné à détermi
ner la quantité de matières solubles conte
nues dans la laine et autres textiles soumis 
à la Condition publique. 

Ainsi va quitter le terrain de la discus
sion, pour entrer dans la région des faits, 
cette idée importante au plus haut degré par 
les services qu'elle est appelée à rendre ; 
nous voulons en féliciter hautement M. A. 
Féron, à. qui revient tout l'honneur de la 
pensée et de l'initiative, et nous ne saurions 
mieux le faire qu'en rappelant ici en quels 
termes, dès le 4 octobre 18G0, le savant Aca
démicien, Président du Comité Consultatif 
des arts et manufactures, 31. Chcvroul. ap
prouvait l«s idée'-, de notre concitoyen : 

• Paris , le 4 octobre 18')'.». 
• Monsieur Avçiv.stc Fi:, on, à Roubai.r. 

» Monsieur, 
>> Aprôs avoir prir, connaissance delà 

lettre que vous avez adressée à Mos-
sieurs les membres de la Chambre syn
dicale de Rouhaix, je ne puis qu'applau
dir à vos efforts pour mettre un terme à 
un élut certainement fâcheux pour la 

prospérité d'une ville aussi importante 
que Roubaix. 

» Les faits que vous signalez m'éton-
nent. 

• » Vous avez raison lorsque vous dites 
que le conditionnement de la laine, par 
une température de 10o°, est insuffisant, 
niais il est entendu qu'il ne l'est que 
pour des laines mêlées de glycérine, de 
fa matière grasse du suint et de savons 
terreux ou métalliques, c'est-à-dire pour 
des laines impures. 

» Vous avez parfaitement raison d'in
sister s«r la nécessité que toutes les 
laines séieht privées de toute matière 
étrangère avant de recevoir la teinture, 
et j 'avoue que j 'ai peine à croire- qo*il 
y ait à Roubaix des personnes intéres
sées dans la fabrication des étoffes qui 
n'en soient pas convaincues. 

» Je vois qu'il y aurait beaucoup à 
faire pour améliorer en agissant sur des 
habitudes peut-être mauvaises. 

» Un moyen efficace serait, dès à 
présent, d'avoir un chimiste habile et 
consciencieux ; ce serait 4e moyen de 
soumettre les laines suspectes à des es
sais propres à mettre la vérité en évi
dence, mais ces essais sont étrangers 
au^anditionnernent qui, légalement, ne 
poriPc|ue sur l'eau. 

»»Tla Chambre syndicale de Roubaix 
pensait que je pusse lui être utile, je me 
mettrais avec empressement à sa dis
position. 

» Recevez, Monsieur, l'expression de 
ma considérntion distinguée. 

» E. CHEVRKUL. » 
Dans sa « lettre à la Chambre Syndicale, » 

M. Féron s'est attaché surtout à faire com
prendre que la question des progrès à réaliser 
dans chacune des branches de nos industries 
se lie par la plus étroite dépendance à celle 
de la réforme par lui proposée, et qu'il suf
fira de modifier les procédés actuelsdu con
ditionnement pour que les aubj^T àméliarb-
tions s'ensuivent. On croit à u u W M I p I M -
tat lorsqu'on a lu le travail de M. Féron, et 
nous pensons être agréable à nos lecteurs en 
reproduisant ici, dans ses parties principalest 
cette intéressante étude. Nous en commen
çons aujourd'hui la publication. 

» Roubaix, le 2^ septembre t^N' 
» A Messieurs les membres de Ta, Vfiàmbre 

Syndicale de VAsssociation du Comnferce et 
de l'Industrie. 

« Messi^uis, 
•• Rechercher en commun les moyens de 

faire prospérer nos industries, tel e*t le prin
cipal but de notre Association. Dis vos pre
mières séances, notre Président a mis à l'é
tude la question suivante : 

» Rechercher si, sur quelque point, l'in
dustrie rojbaisienne est inférieure à l'indus
trie anglaise, et, en ce cas. à quoi tient 
cette iufériorité. Est-ce aux choix des ma
tières» premières ? Est-ce à leur préparation t 
Est-ce au genre do filature qui diffère 
dans les deux pays? Est-ce à-la teinture ou 
aux apprêts ? •> 

»11 ne m'appartient pas d'aborder une ques
tion aussi complexe et qui d'ailleurs dépasse 
de beaucoup mes forces: mais, la simplitiant, 
je me la pose en ces termes : 

One devons-nous faire pour mieux faire ? 
Ouels sont les points qu'il est lo plus urgent 
de résoudra '.' 

» Dans la persuasion où je suis que pour 
chacun des membres dé l'Association il y a 
devoir et profit à signaler à la Chambre tou
tes les difficultés, imperfections et lacunes, 
qu'il rencontre dans la pratique, et non 
moins convaincu que la pureté des matières 
premières qu'elle met en œuvre est la base 
fondamentale du succès de toute fabrication, 
je viens, Messieurs, vous soumettre quelques 
considérations que l'observation m'a suggé
rées, et, spécialement, essayer de démontrer 
combien sont en opposit:on avec ses vérita
bles intérêts certaines pratfques et conven
tions de notre place en ce qui concerne le 
commerce et le travail des laines, et combien 
déplorables sont leurs conséquences au point 
de vue de la prospérité de notre Industrie et 
de notre sécurité commerciale. 

S'il suffisait aux nécessités des diverses 
industries qui les mettent en œuvre que les 
laines peignées du commerce fussent de belle 
et séduisante apparence, et leurs brins lisses, 
nets et parallèles, nous devrions nous esti
mer des plus favorisés, car les résultats aux
quels est arrivée sous ce rapport notre in
dustrie de l'eignage des laines sont généra
lement aussi parfaits qu'on peut le souhai
ter. 

Mais en est-il de mènie quau'd, abstraction 
faite de leur si belle apparence commerciale, 
on vient considérer ces mêmes laines au 
point de vue de leur valeur industrielle,c'est-
à-dire de leur aptitude pour les combinai-
sous do la teinture, le travail de la filature 
et celui des apprêts ? 11 s'en faut malheureu
sement et de lieaucoup. Messieurs, qu'il en 
soit aiusi, et la grande majorité de nos lai
nes, imparfaitement dépouillées des substan
ces terreuses et grasses qu'elles, contiennent, 
naturellement, et de celles qui y ont éU'i 
ajoutées au cours du travail du peignage.soit . 
pour faciliter ce travail, soit accidentelle 
ment, la gronde majorité de nos laines e~i 
impure et presque l'on en pourrait dire >•.-
qu'a dit des huilés du commerce M. Mau 
mené : « L ur altérsflioii est la règle, lcu. 
pureté l'cxeepticn.» 
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